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Gouvernement du Québec

Décret 230-2021, 10 mars 2021
ConCernant l’approbation de l’Entente sur le finan-
cement des infrastructures policières de la commu-
nauté de Timiskaming entre la Première Nation de 
Timiskaming, le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec et l’octroi d’une subvention maxi-
male de 1 800 000 $, sur une période de quinze ans, 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les frais d’intérêts et les frais de gestion 
bancaire

attendu que la Première Nation de Timiskaming, le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec 
les parties souhaitent conclure une entente sur le finance-
ment pour la construction des infrastructures policières de 
la communauté de Timiskaming, établissant les conditions 
et les modalités d’octroi de ce financement;

attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec conviennent de partager les coûts 
en capital de cette entente dans une proportion de 52 % 
pour le gouvernement du Canada et de 48 % pour le  
gouvernement du Québec;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une subvention maximale de 
1 800 000 $ pour le financement des infrastructures poli-
cières de la communauté de Timiskaming, sur une période 
de quinze ans, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les frais d’intérêts et les frais de 
gestion bancaire;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique, du ministre 
responsable des Affaires autochtones et de la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvée l’Entente sur le financement 
des infrastructures policières de la communauté de 
Timiskaming entre la Première Nation de Timiskaming, le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret;

que la ministre de la Sécurité publique soit autori-
sée à octroyer à la Première Nation de Timiskaming une 
subvention maximale de 1 800 000 $, sur une période de 
quinze ans, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les frais d’intérêts et les frais de 
gestion bancaire.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 231-2021, 10 mars 2021
ConCernant l’approbation de l’Entente sur le finan-
cement des infrastructures policières de la communauté 
de Lac Simon entre le Conseil de la Nation Anishnabe 
de Lac Simon, le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec et l’octroi d’une subvention maxi-
male de 2 030 714 $, sur une période de quinze ans, 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les frais d’intérêts et les frais de gestion 
bancaire

attendu que le Conseil de la Nation Anishnabe de 
Lac Simon, le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec souhaitent conclure une entente sur 
le financement pour la construction des infrastructures 
policières de la communauté de Lac Simon, établissant 
les conditions et les modalités d’octroi de ce financement;
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